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Note verbale datée du 17 mars 2003, adressée au Haut-Commissariat 
aux droits de l’homme par la Mission permanente de la Croatie 

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

 La Mission permanente de la République de Croatie auprès de l’Office des Nations Unies 
à Genève présente ses compliments au Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme et a l’honneur de lui faire tenir ci-joint une lettre adressée au Haut-Commissaire 
aux droits de l’homme, M. Sergio de Mello, par le Premier Ministre adjoint de la Croatie, 
M. Ante Simonic, et portant sur l’invitation permanente de la République de Croatie à tous 
les responsables de l’examen de questions thématiques au titre des procédures spéciales de 
la Commission des droits de l’homme. Par cette invitation, la République de Croatie se joint 
aux autres pays qui en ont fait de même, démontrant du même coup sa volonté de recevoir tous 
les responsables des questions thématiques ainsi que son attachement à la promotion et à 
la protection des droits de l’homme au sein du système des Nations Unies. 

 La Mission permanente de la République de Croatie saurait gré au Secrétaire de 
la Commission des droits de l’homme de bien vouloir faire distribuer la lettre ci-jointe* en tant 
que document officiel de la cinquante-neuvième session de la Commission des droits de 
l’homme, au titre du point 18 de l’ordre du jour. 

 

                                                 
* Reproduite dans l’annexe, telle qu’elle a été reçue, dans la langue d’origine seulement. 
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